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Rapport sur le questionnaire concernant les femmes défenseures des droits humains
Résumé
Le présent rapport analyse les réponses au questionnaire sur les femmes défenseures des droits humains élaboré par la Coalition internationale des femmes défenseures des droits humains. Quatre-vingt-dix personnes résidant dans 32 pays ont pris part à ce sondage. À l’exception de deux hommes et deux personnes transgenres, tous les participants étaient des femmes. Six d’entre elles ont indiqué être lesbiennes, une bisexuelle et de nombreuses autres hétérosexuelles. Plus de la moitié des participants avaient plus de dix années de militantisme à leur actif. Un seul d’entre eux n’appartenait pas à une organisation. 
Tous les participants présentaient un niveau d’éducation élevé ; toutefois, parmi ceux qui ont donné une estimation de leur revenu, trois seulement gagnaient plus de 5 000 dollars (3 500 euros) par mois et 24 % moins entre 1 001 et 5 000 dollars ; 16 % se situaient entre 501 et 1 000 dollars (350 et 700 euros) et plus de 20 % autour de 200 dollars (140 euros) par mois.
Sur les 90 personnes participantes, 80 ont déclaré connaître l’expression « femme défenseure des droits humains », et 75 considéraient qu’elle s’appliquait à elles. Plus de la moitié ont subi des violations en tant que défenseures des droits humains, les plus fréquentes étant : les manœuvres d’intimidation et de harcèlement, la surveillance et l’inscription sur une liste noire, les agressions et tentatives d’intimidation visant des membres de la famille, la diffamation, les homicides et tentatives d’homicide. Huit des femmes participantes ont dit avoir subi des violences sexuelles.
Une seule personne a cité « l’usage restrictif du droit coutumier et de la religion » parmi les violations subies. En revanche, nombre d’entre elles ont indiqué que la discrimination constituait un obstacle majeur à leur action. Cet obstacle était surtout cité par les participants appartenant à des groupes marginalisés tels que les dalits (opprimés) et les lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres (LGBT). De façon générale, la vulnérabilité aux violations était étroitement liée au domaine d’action, les personnes travaillant dans les zones de conflit, celles œuvrant à la protection des défenseurs des droits humains et celles cherchant à défendre les droits en matière de sexualité et procréation étant plus vulnérables que les autres. Les défenseures des droits humains travaillant aux niveaux local ou national ont signalé davantage de violations que celles qui œuvraient pour des organisations régionales ou internationales.  
La quasi-totalité des personnes participantes ont indiqué que le manque de ressources était l’une des principales difficultés auxquelles elles étaient confrontées. Indépendamment du nombre de leurs enfants et de leurs responsabilités au sein du foyer, la majorité d’entre elles se sont plaintes d’épuisement physique et psychologique. L’étude a montré que l’action militante en faveur des droits humains bénéficiait de si peu de ressources et se déroulait dans un tel climat d’impunité qu’elle avait usé les défenseures des droits humains. 

Les personnes interrogées ont formulé les recommandations suivantes afin de voir leur situation s’améliorer : 1) poursuivre et intensifier les efforts pour mettre un terme à l’impunité ; 2) créer un environnement favorable aux femmes en combattant toutes les formes de discrimination ; 3) assurer le bien-être et la sécurité des militants ; 4) demander l’affectation de plus de ressources aux droits des femmes ; 5) poursuivre le renforcement des capacités et l’éducation aux droits humains.
Les résultats de l’enquête confirment la pertinence des quatre appels lancés en 2005 dans le cadre de la Campagne internationale sur les femmes défenseures des droits humains, et celle des objectifs stratégiques identifiés par la coalition en janvier 2008. 
Introduction
Ce rapport est une synthèse des réponses au questionnaire sur les femmes défenseures des droits humains élaboré par la Coalition internationale des femmes défenseures des droits humains. L’objectif de cette enquête était de recueillir des informations sur les militantes des droits humains partout dans le monde afin d’établir un état des lieux global à leur sujet, et de donner à la Coalition les éléments nécessaires pour que ce réseau, dont la mission est de soutenir les femmes défenseures des droits humains dans le monde entier, soit en mesure de définir ses priorités.
En juin 2008, des membres de la Coalition et d’autres défenseures des droits humains qui avaient participé à une consultation nationale à Bogotá (Colombie) ont rédigé une première ébauche du questionnaire ; des membres de la Coalition ont ensuite apporté leurs commentaires et le document a été finalisé en août 2008. Le questionnaire a été testé auprès de dirigeantes paysannes à Manille, de participantes à une formation destinée aux défenseurs des droits humains organisée à Bangkok par Forum Asia, et de défenseures des droits des femmes présentes à une rencontre du Center for Women’s Global Leadership sur le thème de la violence contre les femmes. Front Line s’est chargé de la traduction du document en arabe, espagnol, français et russe et Amnesty International en persan. Des membres de la Coalition ont ensuite diffusé le questionnaire à des défenseures des droits humains et à d’autres militants via leurs réseaux respectifs dans différents pays. Au total, 90 réponses ont été reçues et sont analysées dans ce rapport.
Étant donné la petite taille de cet échantillon, l’étude n’est pas représentative de la situation globale des défenseures des droits humains. Au plus, ses résultats peuvent permettre d’identifier :
· les violations les plus couramment subies par les défenseures des droits humains ; 
· les difficultés et obstacles majeurs auxquels elles sont confrontées dans leur travail ; 
· les répercussions de leur activité sur leur bien-être et de leur combat sur leur famille, leur entourage et les mouvements dont elles sont membres ;
· les principales stratégies mises en œuvre pour obtenir réparation ou surmonter les obstacles qu’elles rencontrent ; 
· les recommandations particulières qu’elles formulent pour que leur situation s’améliore.
Profil des participants
Les personnes ayant pris part à cette enquête étaient de 32 pays différents :
	Asie
	
	Moyen-Orient
	

	Thaïlande
	13
	Irak
	1

	Philippines
	8
	Palestine
	1

	Inde
	7
	
	

	Australie
	2
	Amérique du Nord et Europe
	

	Mongolie
	2
	États-Unis
	4

	Népal
	2
	France
	2

	Corée du Sud
	1
	Royaume-Uni
	2

	Ouzbékistan
	1
	Canada
	1

	
	
	
	

	Afrique
	
	Amérique latine
	

	RD du Congo
	1
	Colombie
	8

	Ouganda
	5
	Guatemala
	4

	Cameroun
	2
	Mexique
	4

	Kenya
	2
	Nicaragua
	2

	Ghana
	1
	Paraguay
	2

	Mauritanie
	1
	Pérou
	2

	Nigeria
	1
	Cuba
	1

	Sénégal
	1
	Argentine
	1

	Soudan
	1
	Uruguay
	1


À l’exception de deux hommes et deux personnes transgenres, tous les participants étaient des femmes. Six d’entre elles ont indiqué être lesbiennes, une bisexuelle et de nombreuses autres hétérosexuelles. Beaucoup d’autres personnes sondées n’ont pas répondu à la question leur demandant de préciser leur « identité de genre » et leur « orientation sexuelle ». Il semble que ces expressions n’aient pas été bien comprises ; certains participants ont donc uniquement indiqué leur sexe (H ou F), sans préciser leurs préférences sexuelles, ou en employant des formules évasives qui ne répondaient pas à la question posée.
L’enquête n’a pas fait apparaître de relation entre l’âge des participants et leurs années de militantisme. Plus de la moitié militaient depuis plus de dix ans, dont huit personnes âgées de 26 à 35 ans. La plupart (35 %) avaient entre 35 et 45 ans, 25 % entre 46 et 55 ans et 25 % entre 26 et 35 ans. Les autres avaient 25 ans ou moins ou plus de 55 ans. Un quart militaient depuis un à cinq ans.
Environ 75 % des participants avaient fait des études universitaires (1er cycle : 25 %, 2e cycle : 25 %, 3e cycle : 25 %). Malgré ce haut niveau d’éducation, trois personnes seulement, parmi celles qui ont donné une estimation de leur revenu, gagnaient plus de 5 000 dollars (3 500 euros) par mois, 24 % touchaient entre 1 001 et 5 000 dollars (entre 700 et 3 500 euros), 16 % entre 501 et 1 000 dollars (entre 350 et 700 euros) et plus de 20 % autour de 200 dollars (140 euros) par mois environ.
Parmi ces derniers, tous sauf trois militaient depuis plus de dix ans. Même si tous appartenaient à des organisations, ceux qui relevaient de cette catégorie inférieure de revenus travaillaient pour des organisations dotées de peu de moyens, aux niveaux local ou national, dans des pays pauvres ou dans des pays qui connaissaient des conflits comme la République démocratique du Congo. Par ailleurs, certains ne considéraient pas leur action comme une profession, mais comme une vocation et ne se préoccupaient pas d’obtenir une compensation financière qui rémunèrerait équitablement leurs nombreuses heures de travail militant.
À l’exception d’une éducatrice-écrivain free-lance des États-Unis, tous les participants appartenaient à une organisation. Plus de la moitié d’entre eux travaillaient pour des organisations nationales, 19 pour des groupes locaux, 13 pour des organisations régionales et 5 pour des réseaux internationaux. Certains militaient pour des organisations agissant à des niveaux multiples – local, national et régional.  

Définir les femmes défenseures des droits humains
Un peu plus d’un tiers seulement des 90 personnes sondées avaient participé directement à la Campagne internationale sur les femmes défenseures des droits humains. Toutefois, 80 ont déclaré connaître l’expression « femme défenseure des droits humains » et 75 considéraient qu’elle s’appliquait à elles. Cinq participants seulement estimaient qu’elle ne leur correspondait pas, les autres n’ont pas répondu à la question.
Nombre de participants avaient entendu l’expression au cours de la campagne, mais beaucoup l’avaient découverte dans le cadre des diverses activités menées par les membres de la Coalition comme les formations de Forum Asia, des actions de soutien du Forum Asie-Pacifique sur les femmes, le droit et le développement (APWLD), des opérations de la fondation Front Line, et des interventions en partenariat avec Amnesty International.
La majorité des participants adhéraient à la définition donnée dans le cadre de la campagne, à savoir des militantes qui défendent les droits humains ainsi que d’autres personnes qui défendent les droits humains des femmes. Un tiers d’entre eux ne faisaient pas cette distinction et considéraient que l’expression renvoyait à toute personne défendant les droits humains en général.
Sur les cinq personnes qui ne se considéraient pas comme des femmes défenseures des droits humains, une n’avait jamais entendu l’expression ; une femme venait de débuter son action et ne se considérait pas comme une militante, un homme a déclaré que son engagement en faveur des droits humains n’avait pas un caractère public, et une femme a précisé que ses activités portaient sur les droits humains en général, et non spécifiquement sur les droits des femmes.
Les défenseures des droits humains qui ont répondu à cette enquête exerçaient des professions variées et couvraient un large éventail de domaines et champs d’action : 
· Profession ou occupation : militant associatif, économiste, juriste, assistant juridique, dirigeant et employé de groupes de la société civile, travailleur social, psychologue et psychothérapeute, infirmier, enseignant, formateur, chercheur, consultant, spécialiste de la communication, étudiant, militant professionnel ou bénévole.
· Domaines d’action : violences contre les femmes, toute forme de discrimination contre les femmes, droits des LGBT, droits fonciers, construction de la paix et protection de l’environnement.
· Champs d’action : les paysannes, les communautés dalits, les peuples autochtones, les groupes religieux, les migrants, les réfugiés, les travailleurs du sexe et les victimes d’esclavage.
Les personnes sondées qui ont pris part à la campagne ont indiqué que celle-ci avait exercé différentes influences sur leur travail : 
· Elles se sont davantage intéressées aux problèmes relatifs aux défenseures des droits humains.
· Elles ont pris davantage conscience de leurs droits et ont été encouragées à militer publiquement au niveau local en raison de la reconnaissance accrue de leur action. 

· La campagne a contribué à la diffusion d’appels urgents et d’autres informations sur les défenseures des droits humains.
· Elles se sont rendu compte qu’elles avaient besoin d’être protégées et qu’elles devaient prendre soin de leur personne.
· Elles ont été incitées à réfléchir à d’autres formes de protection des militants.
· Elles ont eu connaissance de la situation d’autres défenseures dans d’autres pays, ce qui leur a permis de nouer des liens de solidarité et de créer un mouvement de défenseures des droits humains.
· La campagne les a notamment aidées à avoir accès aux ressources, à faire plus facilement appel aux rapporteurs spéciaux des Nations unies et à renforcer leur action en faveur des droits des femmes.
· La campagne a également joué un rôle dans la définition de l’orientation stratégique de leur action et a encouragé certaines d’entre elles à envisager la création de réseaux ou l’organisation d’activités sur les défenseures des droits humains dans leur pays.
Une seule personne a indiqué que la campagne n’avait eu aucune influence sur son action, et une autre que son influence avait été limitée car elle ne militait que depuis peu.
Identifier les violations et les recours possibles
Plus de la moitié des 90 participants ont affirmé avoir subi des violations en tant que défenseures des droits humains. Toutes avaient été la cible de violations multiples. Les cinq violations les plus courantes, par ordre décroissant, étaient les suivantes :
1. Intimidation et harcèlement
2. Surveillance et inscription sur une liste noire
3. Agressions et tentatives d’intimidation visant des proches
4. Diffamation et dénigrement
5. Homicide et tentative d’homicide
Parmi les femmes qui ont été victimes de violations, presque toutes ont signalé des tentatives de harcèlement ou d’intimidation, et quatre des formes de harcèlement sexuel. Vingt-deux d’entre elles ont été placées sous surveillance ou inscrites sur une liste noire par les autorités. Douze femmes ont mentionné des tentatives d’homicide ou des meurtres de membres de leur famille, et 16 des agressions ou des tentatives d’intimidation visant des proches. 
Huit des femmes participantes ont subi des violences sexuelles (viol, agression sexuelle et harcèlement sexuel notamment). Les deux hommes qui ont répondu au questionnaire n’avaient pas subi de violations. Les informations recueillies sont insuffisantes pour tirer des conclusions quant à la vulnérabilité respective des militantes et des militants aux violences sexuelles.
Même si les défenseures des droits humains situées dans la catégorie inférieure de revenus (140 euros environ par mois) semblaient plus vulnérables, toutes étaient touchées indépendamment de leur catégorie de revenus. Il n’existe pas non plus de lien entre le degré de vulnérabilité et le niveau d’études, les militantes étant victimes de violences quel que soit l’enseignement suivi.
Une étude minutieuse des résultats de l’enquête a révélé que la vulnérabilité des défenseures des droits humains aux violations était étroitement liée à leurs domaines d’action. Celles travaillant dans les zones de conflit comme le sud de la Thaïlande, l’Irak, la Colombie et la République démocratique du Congo étaient davantage exposées, quels que soient leur niveau de revenus, leur genre et l’organisation à laquelle elles appartenaient. Les personnes œuvrant à la protection des défenseurs des droits humains, notamment aux niveaux local ou national, étaient également plus vulnérables. Par ailleurs, des organisations – et pas seulement leurs membres – qui se battaient contre les restrictions aux droits en matière de sexualité et procréation imposées par l’État et l’Église au Mexique et au Nicaragua avaient été la cible de violations. Enfin, les militants et leurs organisations qui s’opposaient publiquement aux politiques gouvernementales, y compris ceux qui travaillaient en faveur de prisonniers politiques, étaient plus vulnérables aux violences.
Les sociétés ultra-conservatrices, tout comme les environnements nationaux répressifs, généraient un plus grand nombre de violations.  Une seule personne a cité « l’usage restrictif du droit coutumier et de la religion » parmi les violations subies. En revanche, nombre de défenseures des droits humains ont indiqué que la discrimination constituait un obstacle majeur à leur action. La discrimination fondée sur l’identité exposait aux violences les personnes appartenant à des groupes marginalisés tels que les dalits et les LGBT.
Les défenseures des droits humains travaillant aux niveaux local ou national ont signalé davantage de violations que celles qui œuvraient pour des organisations régionales ou internationales.  Le nombre élevé de violations subies s’explique en partie par les nombreuses atteintes perpétrées aux niveaux local et national.
Le fait que certaines pratiques (le harcèlement et la surveillance notamment) soient « intégrées dans les mesures de sécurité mises en place par les autorités » semblait aggraver la situation des défenseures. Des participants ont également fait état de violations subies sur de longues périodes qui les ont affaiblis sur le plan de la santé. Les menaces formulées contre leur famille (menaces d’enlèvement de leurs enfants, par exemple) étaient un prix à payer difficile à tolérer.
L’État a très souvent été cité comme auteur des violations. Toutefois, des partis politiques, des groupes paramilitaires, des « polices religieuses », des proches et d’autres acteurs non étatiques ont également été mentionnés à maintes reprises. 

Analyser les difficultés et les obstacles rencontrés
Tous les participants n’ont pas dit avoir subi des violations. En revanche, la quasi-totalité ont fait état de graves difficultés dans leur travail. Le manque de moyens, notamment l’insuffisance des fonds alloués à leurs organisations et activités, constituaient un obstacle majeur. Comme évoqué plus haut, plus d’un tiers des personnes sondées percevaient moins de 700 euros par mois. Bien qu’étant sous-payées, plusieurs personnes membres d’organisations dotées de fonds insuffisants ont précisé qu’elles devaient parfois dépenser leur propre argent pour venir en aide aux victimes. Certaines devaient exercer un second emploi, car la rémunération qu’elles percevaient en tant que militantes était trop faible, et effectuaient par conséquent un nombre d’heures de travail impressionnant. 

En raison de ressources insuffisantes, les organisations où œuvraient les personnes participantes manquaient de personnel et celles-ci ne disposaient pas d’assez de temps pour mener à bien leur action et pour assurer l’équilibre entre leur vie professionnelle et leur vie personnelle. Indépendamment du nombre de leurs enfants et de leurs responsabilités personnelles au sein du foyer, la plupart se sont plaintes d’une surcharge de travail. Nombre d’entre elles ne prenaient pas de vacances, sacrifiaient leur vie de famille ou ne s’occupaient pas d’elles-mêmes. Elles ont expliqué qu’il existait un véritable gouffre entre l’ampleur du travail à réaliser et le personnel disponible, gouffre d’autant plus profond dans les environnements où les militants sont menacés. Beaucoup ont indiqué qu’elles ne disposaient pas de toutes les compétences nécessaires à la réalisation de leur travail, mais qu’elles devaient se débrouiller tant bien que mal car l’affectation de fonds au renforcement des capacités du personnel – comme la participation à des formations ou à des conférences – ne faisait pas partie des priorités de leur organisation. 
De nombreuses personnes sondées ne connaissaient pas les pratiques et politiques relatives aux donateurs. Plusieurs ont mentionné le temps considérable qu’elles devaient consacrer à l’élaboration de propositions de financement, tâche qui venait s’ajouter à leur charge de travail habituelle. Beaucoup d’organisations locales et nationales souffraient de capacités insuffisantes pour prévoir l’évolution des priorités des donateurs qui, à l’heure actuelle, tendent à être plus sélectifs dans le choix de leurs partenaires ou des domaines qu’ils financent. Par ailleurs, face au caractère fastidieux, bureaucratique et de plus en plus concurrentiel des procédures de demande de financement, de nombreuses organisations locales ne prenaient même pas la peine de déposer un dossier. Ne disposant que d’un accès limité aux sources de financement, elles étaient incapables de résoudre le problème de ressources dont souffre le travail des défenseures des droits humains.
L’idée selon laquelle le militantisme est un engagement politique et non un emploi rémunéré était fortement répandue parmi les personnes interrogées, comme on a pu le constater dans leurs réponses. Cette idée explique les grandes disparités notées au niveau de l’appréciation du travail ou des rémunérations et avantages réels perçus. Elle ne fait qu’aggraver la situation financière dans laquelle se trouvent les ONG, qui tentent de répondre aux attentes de plus en plus nombreuses des populations avec des fonds très limités, beaucoup de défenseures des droits humains acceptant de travailler davantage contre une rémunération moins élevée et des avantages sociaux moins nombreux.  
Les difficultés des personnes interrogées étaient aggravées non seulement par le problème des ressources, mais aussi par les menaces et les violences dont elles faisaient l’objet en tant que défenseures des droits humains œuvrant dans des environnements politiquement ou culturellement répressifs. Certaines disposaient non seulement de moyens limités, mais rencontraient également des problèmes pour recevoir des fonds de l’étranger en raison des restrictions imposées par les autorités de leur pays après le 11 septembre 2001. Elles ont déclaré que de telles conditions étaient synonymes d’une charge de travail accrue et de ressources de plus en plus faibles. La persistance des menaces créait également une ambiance de travail négative, où beaucoup ont déclaré se sentir de plus en plus stressées au fil du temps.
Une partie des personnes sondées étaient dans un état d’angoisse, d’inquiétude et de peur permanent, et avaient, de leur propre chef, limité leurs mouvements et leurs voyages. D’autres évitaient toute interaction avec leurs enfants ou leurs proches afin d’assurer leur protection. De même, certains membres de leur famille et amis évitaient d’entrer en contact avec elles de crainte de voir leur sécurité menacée. Quelques défenseures des droits humains étaient également obligées de vivre en exil, dans une autre région de leur pays ou à l’étranger. Sur le plan émotionnel, l’isolement et le sentiment permanent de peur avaient profondément affecté les participantes à tel point que l’une d’entre elles a déclaré qu’elle ne se sentait pas « normale ».
Sur le plan psychologique, le poids des menaces physiques qui pesaient sur les défenseures des droits humains pouvait s’avérer écrasant pour certaines. Elles ont fait part de leur désespoir face à l’inadéquation des mesures de sécurité mises en place par les autorités car, dans de nombreux cas, les agents de l’État commettaient eux-mêmes les violations ou ne réagissaient pas à ces violations. Par ailleurs, dans certains pays, l’État n’était pas investi d’un pouvoir de contrôle efficace ou agissait avec la complicité d’acteurs non étatiques tels que des groupes paramilitaires, des bandes criminelles ou des groupes fondamentalistes. Certaines personnes ont de nouveau cité le problème des ressources, insuffisantes pour les protéger contre les forces puissantes qui menaçaient leur personne et leur action.
Les participants ont indiqué que la discrimination de la société envers les femmes et les LGBT expliquait le manque de respect dont souffraient les défenseures des droits humains. « Les femmes ne valent pas plus que des grains de poussière aux yeux des hommes », a déclaré une participante. Une autre a évoqué les « dimensions politiques, sociales et économiques de l’exclusion », qui encourageaient le rejet des groupes marginalisés tels que les dalits, les transgenres et les femmes en général.
Un environnement politique répressif, une société dominée par les hommes et l’absence de protection juridique sont autant d’aspects qui favorisent une culture de l’impunité. La non-application de la législation, la partialité du système judiciaire, la corruption de l’appareil d’État, l’absence de contrôle des acteurs non étatiques engendrent également une situation dans laquelle l’État n’est pas capable de protéger ses propres citoyens. Dans ce contexte où beaucoup de militants ne connaissent même pas leurs droits, les défenseures des droits humains sont « tout le temps en danger », a fait remarquer l’une des personnes participantes.
Demander réparation et obtenir justice
La plupart des personnes sondées dont les droits avaient été bafoués avaient entamé des actions aux niveaux local, national, régional ou international. D’autres, victimes d’actes de harcèlement, ont expliqué qu’elles avaient décidé de ne pas signaler ces agissements aux autorités, car elles considéraient les atteintes mineures et les voies de recours trop complexes. D’autres encore ont exprimé leur cynisme quant à la possibilité d’obtenir justice de la part de l’État et n’avaient pas cherché à demander une quelconque forme de réparation.
Au niveau local, les défenseures des droits humains avaient consigné les faits, porté plainte auprès des autorités, organisé des groupes de soutien, poursuivi leurs efforts de mobilisation et de sensibilisation dans les villes et les villages et communiqué les violations aux médias. Au niveau national, elles avaient organisé des manifestations, participé à la campagne sur les femmes défenseures des droits humains et à Seize jours d’action contre la violence faite aux femmes, mené des missions d’établissement des faits, demandé l’aide des autorités gouvernementales, fait état des violations auprès des commissions nationales chargées des droits humains, et tissé des liens avec des groupes de la société civile et d’autres mouvements.
Mis à part quelques demandes de soutien et l’établissement de contacts avec des organisations régionales, la majorité des personnes sondées n’avaient pas fait appel à une instance intergouvernementale pour obtenir réparation au niveau régional. Seuls les participants situés en Amérique latine avaient sollicité la protection de la Commission interaméricaine des droits de l’homme, et avaient obtenu gain de cause dans plusieurs cas. Ils ont indiqué avoir réussi à obtenir des « mesures de précaution » visant à assurer leur sécurité. Adoptées par l’Unité des défenseurs des droits de l’homme de la Commission, ces mesures s’apparentent à un accord entre les autorités et les bénéficiaires sur le type de protection dont ont besoin les défenseurs en danger.
Au niveau international, les défenseures des droits humains menacées ont indiqué avoir recouru au mécanisme des rapporteurs spéciaux des Nations unies, notamment au bureau de la rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs des droits de l’homme, et ont fait état de son efficacité pour assurer leur protection. Les participants avaient également bénéficié de l’assistance d’organisations internationales telles qu’Amnesty International, Front Line et le Fonds d’action urgente. Ils ont déclaré que l’aide d’urgence offerte par ces dernières s’était révélée cruciale et avait assuré leur sécurité en situation de danger imminent. Dans de nombreux cas, la coopération de diplomates et d’organes nationaux des Nations unies avait également joué un rôle dans leur protection.
Les participants ont indiqué que certaines des actions qu’ils avaient entamées auprès des institutions gouvernementales avaient porté leurs fruits : ouverture d’enquêtes, adoption de mesures de protection, condamnation de certains auteurs et, dans une certaine mesure, diminution des violations subies. Toutefois, la plupart ont fait part de leur déception face aux réponses apportées par l’État. 
Dans de nombreux cas, ils ont fait remarquer que des agents de l’État étaient impliqués dans les violations ou que l’État n’était pas à même d’obliger les responsables présumés à répondre de leurs actes. Certains ont déploré l’insuffisance des recours, voire leur absence, sous les régimes répressifs. Malgré cela, « les Nations unies étaient trop loin » aux yeux des militants, ceux-ci devant épuiser toutes les voies de recours nationales avant de chercher à obtenir réparation auprès des Nations unies. Ils ont également regretté le fait que la dénonciation publique de ces violations par les organisations internationales « neutralis[ait] la situation, mais ne s’attaqu[ait] pas aux causes du danger » pesant sur leurs vies.
Évaluer l’impact de l’action sur soi-même et sur les autres
Le travail de défense des droits humains accompli par les participants a eu un effet bénéfique sur eux-mêmes. Il leur a permis de s’épanouir, d’avoir davantage d’assurance, d’approfondir leurs connaissances et leurs compétences et, globalement, il leur a donné le sentiment de jouer un rôle à part entière dans la promotion des droits humains. 
Ils ont également gagné le respect de leur famille et de leur entourage. La relation de certains participants avec leur partenaire et avec leurs enfants s’était améliorée au fil du temps, au fur et à mesure que ceux-ci apprenaient à comprendre les difficultés qu’ils devaient affronter dans le cadre de leur action. D’autres ont vu des membres de leur famille adhérer à leur cause et devenir militants.
Les mouvements auxquels appartenaient les personnes sondées ont également bénéficié de leur action : la capacité de leurs membres à revendiquer leurs droits a été renforcée et le nombre de violations a par conséquent diminué. Le sentiment de solidarité et de filiation au sein des mouvements s’est développé, notamment après que leurs membres ont échappé au danger ou surmonté d’autres obstacles ensemble. Les mouvements ont également été une source de soutien pour les défenseures des droits humains.
Un certain nombre de points négatifs ont cependant été recensés. L’action des participants les a profondément affectés sur le plan émotionnel comme psychologique et a mis en danger leur vie comme celle de leurs proches. Certains ont reconnu être fatigués, souvent tristes et incapables de maîtriser leurs émotions. D’autres ont mis un terme à leur relation amoureuse ou avaient l’impression de ne pas s’occuper de leurs enfants. Ils s’inquiétaient sans cesse de leur sécurité et avaient obligé leur famille et leur entourage à prendre des mesures de sécurité afin d’assurer leur propre protection. Certains se sentaient coupables des graves difficultés auxquelles leurs proches devaient faire face du fait de leur action militante. 
Outre les répercussions sur les plans émotionnel et psychologique, la majorité des personnes interrogées ont déclaré que leur action avait limité le temps qu’elles consacraient aux loisirs, à la détente et aux distractions. Comme évoqué plus haut, l’action militante en faveur des droits humains bénéficiait de si peu de ressources et se déroulait dans un tel climat d’impunité qu’elle avait usé les défenseures des droits humains. Plus de la moitié ont indiqué que leur santé physique avait été affectée, et qu’elles n’avaient pas bien pris soin d’elles-mêmes. Le prix à payer s’est révélé lourd, notamment pour plus d’un quart des personnes sondées âgées de plus de quarante-cinq ans et ayant plus de dix années de militantisme à leur actif.
Afin de surmonter ces épreuves, les défenseures des droits humains comptaient d’abord sur leur famille, leurs amis, leurs collègues, puis sur les membres de la communauté internationale de défense des droits humains. Le fait de savoir qu’il existait d’autres militantes dans la même situation qu’elles leur a également donné le courage de poursuivre leur action. L’acquisition de nouvelles compétences, l’adoption de mesures de protection ou l’organisation de groupes de soutien pour elles-mêmes ou leurs proches, par exemple, avait également assuré leur sécurité physique.
Certains participants prenaient le temps de faire régulièrement un bilan de santé ou s’efforçaient de conserver une vision optimiste de la vie. Nombre d’entre eux prenaient le temps de se reposer ou s’accordaient des vacances, faisaient du sport ou se consacraient à des loisirs (écrire des poèmes, écouter de la musique, aller chez le coiffeur ou regarder un film, par exemple). D’autres ont souligné que le sentiment d’épanouissement qu’ils éprouvaient et leur engagement spirituel les avaient aidés à ne pas perdre pied. Mis à part une aide psychologique offerte sur le lieu de travail ou quelques mécanismes de sécurité instaurés au bureau, la plupart des solutions envisagées ne relevaient pas d’une structure institutionnelle, mais des défenseures des droits humains elles-mêmes, qui tentaient de prendre soin de leur personne à faible coût. 
Recommandations
Les participants étaient invités à réfléchir sur ce qui, selon eux, « devait changer » pour que leur situation s’améliore. Ils ont fait plusieurs recommandations, dont les cinq principales sont les suivantes :
· Poursuivre et intensifier les efforts pour un mettre un terme à l’impunité. Ils ont affirmé qu’une culture de l’impunité où l’État commet des violations, ferme les yeux sur les violations subies par les défenseures des droits humains ou n’oblige pas les responsables présumés – notamment les acteurs non étatiques puissants – à répondre de leurs actes, favorise un environnement de « danger permanent » pour ces femmes. Pour mettre un terme à l’impunité, il faut lutter contre la corruption de l’État, initier des réformes juridiques et appliquer les obligations internationales des gouvernements en matière de droits humains. 
· Créer un environnement favorable aux défenseures des droits humains en combattant toutes les formes de discrimination. Des pratiques religieuses et culturelles restrictives se sont traduites par des atteintes contre les défenseures des droits humains, dont l’action transgressait les règles conservatrices de la société. L’identité des participants en tant que LGBT ou que minorité doit être respectée, et la légitimité de leur travail en tant que défenseurs des droits humains reconnue, pour qu’ils puissent obtenir justice et réparation.
· Assurer le bien-être et la sécurité des militants. Beaucoup ont déploré l’impact négatif, tant sur le plan physique que psychologique, qu’avait leur action sur leur propre vie comme sur celle de leur famille. Certains ont indiqué que la culture de la violence, notamment dans les zones de conflit densément militarisées où ils travaillent, doit laisser place à un environnement de paix, indispensable à leur sécurité et à leur bien-être. 
· Demander l’affectation de plus de ressources aux droits des femmes. Au nombre de ces ressources ont été cités les fonds nécessaires au bon fonctionnement des organisations, le recrutement d’un personnel qualifié et compétent, l’offre d’avantages sociaux et l’adoption généralisée de mesures visant à assurer le bien-être et la sécurité des défenseures des droits humains. L’un des participants a notamment déclaré : « Les donateurs doivent comprendre que les fonds dont nous disposons actuellement n’ont absolument rien à voir avec les ressources dont jouissent les groupes d’intérêt très puissants contre lesquels nous luttons. Ce n’est pas que nous demandons davantage, mais le fait est que nous avons bien moins que les autres pour mener à bien notre action. »
· Poursuivre le renforcement des capacités et l’éducation aux droits humains. Les participants ont également affirmé que les violations découlaient de leur méconnaissance de leurs droits, ce qui les rendait plus vulnérables notamment en l’absence de structures permettant d’exiger des comptes auprès des auteurs présumés. Certains ont proposé de faire davantage appel aux médias, y compris aux stations de radio, pour sensibiliser l’opinion publique et renforcer la protection des défenseures des droits humains en danger. 
Conclusion 
À la lumière des recommandations ci-dessus, les résultats de cette enquête démontrent la pertinence des axes de travail de la Coalition depuis le lancement de la campagne en 2005 : reconnaissance des femmes défenseures des droits humains, lutte contre les violences commises par l’État, responsabilisation des acteurs non étatiques et réalisation de tous les droits fondamentaux, y compris les droits en matière de sexualité. 
Lors de sa réunion en janvier 2008, la Coalition a identifié les objectifs stratégiques suivants pour la période 2009-2011 :
· concevoir et alimenter une base de connaissances sur les défenseures des droits humains à partir d’analyses, du recueil d’informations, de travaux de recherche, d’actions de suivi et de formation ;
· exercer une influence sur les structures politiques et institutionnelles à tous les niveaux afin d’obtenir un soutien et une protection adéquats pour les défenseures des droits humains ;
· apporter une réponse opportune et intervenir de manière systématique pour les défenseures des droits humains ;
· assurer la pérennité des défenseures des droits humains en tant que personnes et celle des organisations et mouvements dont elles sont membres (voir Minutes of the Consultative Meeting, 20–23 janvier 2008, page 5)
Dans le cadre du dernier objectif stratégique ci-dessus, la Coalition prévoit d’appeler les donateurs à répondre aux préoccupations des personnes sondées sur l’insuffisance des moyens mis à disposition des défenseures des droits humains et sur l’adoption généralisée de mesures visant à assurer le bien-être de ces militants. Les réponses à cette enquête invitent également la Coalition à examiner la contradiction qui existe entre le militantisme en tant qu’engagement politique et la pérennité des militants et de leurs mouvements. La question n’est pas simplement d’obtenir davantage de ressources, mais de se pencher sur leur affectation équitable à partir d’une appréciation adéquate de l’action militante par rapport aux autres domaines activités, entre les organisations du Nord et du Sud, et entre les générations dans un contexte où de jeunes femmes choisissent de faire carrière dans les mouvements et où les militantes plus âgées prennent leur retraite sans pension ni source de revenu viables après des années de dévouement. 

Les participants ont évoqué le rôle crucial qu’a joué la campagne dans la diffusion des appels urgents et dans l’offre d’une aide d’urgence pour les défenseures menacées. En tant que réseau de ressources international pour les défenseures des droits humains, la Coalition devrait consolider cette fonction dans le cadre du troisième objectif stratégique. À cette fin, elle doit chercher à mettre en place un système de réaction rapide, collectif et systématique, qui constituerait une valeur ajoutée et ne serait pas une simple copie des systèmes avancés de ses membres, tels qu’Amnesty International, Front Line, la Fédération internationale des Ligues des droits de l’homme (FIDH), l’Organisation mondiale contre la torture (OMCT) et Femmes sous lois musulmanes (WLUML).
Outre son travail de campagne pour obtenir réparation pour les violences commises par l’État, la Coalition a également noté la nécessité, soulignée par les participants, de s’intéresser à d’autres solutions qui permettraient de responsabiliser différents types d’acteurs non étatiques dont les violations contre les défenseures des droits humains se multiplient. Au cours des trois prochaines années, la Coalition envisage de mener des travaux de recherche sur la responsabilité d’acteurs non étatiques armés et puissants dans les violations des droits humains subies par des femmes et les personnes qui les défendent, et sur les atteintes que leur famille et leur entourage peuvent leur infliger. Les participants ont également suggéré que, dans le cadre de son programme de travaux de recherche, la Coalition étudie les violations des droits humains insidieuses et pourtant subtiles qui se manifestent dans les actes de discrimination commis au quotidien contre les défenseures des droits humains en raison de « ce qu’elles sont » et de « ce qu’elles font ». 
Il est indéniable que pour faire baisser les violations contre les défenseures des droits humains, il faut lutter contre l’impunité. C’est une tâche de grande ampleur à laquelle la Coalition s’est attelée via les stratégies évoquées plus haut : action en faveur de la responsabilisation notamment étatique, production de matériel comme la publication Exiger nos droits, exiger la justice : guide sur les femmes défenseurs des droits humains pour que les personnes qui militent en faveur des droits des femmes soient davantage conscientes de leurs droits et des voies de recours en cas de violations, organisation de campagnes auprès des donateurs afin de générer davantage de ressources pour un combat efficace, notamment contre les groupes d’intérêt puissants. 
Lors d’une consultation organisée par le Service international pour les droits de l’homme et la Coalition à Bogotá (Colombie) en juin 2008, les participants ont élaboré un système de consignation d’informations sur l’impunité dont bénéficient les auteurs de violations des droits humains commises à l’encontre de militants. Un manuel destiné notamment aux organisations de défense des droits des femmes et des droits humains en général sera produit à partir de ce système. La Coalition envisage par la suite de mettre en place des modules de formation et d’accroître la capacité des défenseures des droits humains à fournir des éléments de preuve sur l’impunité des auteurs des violations dont elles sont victimes. 
La Coalition a déjà défini ses orientations stratégiques à d’autres occasions. En janvier 2008, elle a étudié le rapport du coordinateur intitulé Report of the Consultative Study on the International Women Human Rights Defenders Initiative (2008), afin de réfléchir sur sa capacité à mener à bien son travail. Elle a par ailleurs débattu des questions soulevées dans le document Contextualiser la campagne internationale pour la protection des militantes des droits humains (Textes de base sur les femmes défenseurs des droits humains, partie 1, 2006) et, à partir de ces débats, elle a formulé les objectifs stratégiques pour la période 2009-2011. C’est également à cette occasion que la Coalition a décidé de lancer la présente enquête afin d’étayer davantage sa planification stratégique. Comme évoqué plus haut, les résultats de cette enquête confirment la pertinence des objectifs stratégiques définis par la Coalition. 



– Mary Jane N. Real
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